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. merciale et ne pesant pas plus de 8 onces, 10 cts. Enve
lopper de manière à faciliter la vérification.

OBJETS PROHIBÉS.

Ne peuvent être expédiés par la poste, tons paquets con
tenant des matières explosibles, du verre, des liquides ou 
autres matières pouvant salir ou compromettre la sûreté 
des dépêches ou blesser les agents do la poste.

Par exception, les lunettes et lorgnons, suffisamment pro
tégés contre les accidents par des étuis ou boites, peuvent 
être envoyés à tout endroit en Canada, affranchis comme 
“ paquets-poste.”

Les envois à destination des pays de l’Union postale (ex
cepté les Etats-Unis) ne peuvent être expédiés par la poste, 
s’ils contiennent soit des matières d’or ou d’argent., soit des 
pièces do monnaie, soit des bijoux ou des objets précieux 
et passibles de droit de douane.

TARIF POUR LES PAYS frrRAXOans.

Autriche, Hongrie, Belgique, Danemark, Egypte, France 
et Algérie, Allemagne, Gibraltar, Grande-Bretagne et 
Irlande, Grèce et îles Ioniennes, Italie, Japon, Malte, Hol
lande, Norwége, Portugal, Russie, St-Pierre-Miquelon, Es
pagne, Suède, Suisse, Turquie, Etats-Unis de la Colombie.
Lettres, par J once...................................................... 5 cts
Cartes-postes................................................................ 2 “
Journaux, par 2 onces....................................   1 “
(Envois limités à 4 livres G onces).
Imprimés en général, pour les premières 10 onces... 5 “ 
Pour chaque 2 onces ou fraction de 2 onces addi

tionnelles......... ......................................................  1 “
Echantillons de marchandises, pour les premières 4

onces.......................................................................   2 “
Pour chaque 2 onces additionnelles.......................... 1 “
(Envois limités il 8 onces, 8 pouces de longueur, 4 de 

largeur et 2 de hauteur; pour le Royaume-Uni,
5 livres).

Enregistrement...........................................................  5 “
Aden (Arabie), République Argentine, Brésil, Guinée an

glaise viâ N.-Y., Ceylon, Chili viâ N.-Y., Hong-Kong, 
Amoy, Can von, Foo-Chuw, Hankou, Kiung-Chow, Ning-Po, 
Java viâ Londres, ile Maurice, Mexique viâ N.-Y., Pérou, 
Sierra-Leone, Singapore, Penang et Malaca :


